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(54) Montre à emboîtage rigide et procédé d’emboîtage

(57) Montre à emboîtage rigide comprenant:
- une carrure (1);
- un fond (2);
- un mouvement (3,3bis,3ter,41);et
- une bague d’emboîtage (4,4bis,4ter,42) en contact avec
la carrure (1);
et se caractérisant en ce que
- la bague d’emboîtage (4,4bis,4ter,42) présente une fa-
ce circonférentielle interne (8,17) dont le profil comporte
au moins une zone Z, la tangente (T) à laquelle forme
un angle (α) non nul avec l’axe (X) passant par le centre
du mouvement (3) et perpendiculaire au plan formé par
ce dernier;
- le mouvement (3) est solidaire d’une face circonféren-
tielle externe (7,13,18,18bis) dont le profil comporte au
moins une zone Z’, la tangente (T’) à laquelle forme un
angle (α’) non nul avec ledit axe (X);
- lesdites faces circonférentielles interne (8,17) et externe
(7,13,18,18bis) étant en contact l’une avec l’autre au ni-
veau de leurs zones Z et Z’ .
Il est aussi divulgué un procédé d’emboîtage d’une telle
montre.



EP 2 458 456 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] L’emboîtage d’un mouvement, c’est-à-dire la
fixation du mouvement dans la boîte d’une montre, est
généralement réalisé au moyen de brides vissées sur le
mouvement et qui viennent s’insérer dans une rainure
prévue sur la circonférence interne de la boîte, ou à l’aide
d’un cercle d’emboîtage.
[0002] Il a été proposé dans la demande de brevet
européen n° EP 1 970 779 d’effectuer l’emboîtage en
utilisant deux cercles d’emboîtage superposés entre les-
quels est maintenu le mouvement. Ces cercles sont eux-
mêmes comprimés entre une partie de la carrure de la
montre et le fond de cette montre. L’un des cercles est
pourvu d’un passage pour le passage d’une tige de re-
montoir. Un joint annulaire est prévu pour maintenir axia-
lement et radialement ce deuxième cercle, et par consé-
quent le mouvement.
[0003] Différents travaux, dont ceux de la demande-
resse, ont montré que ces solutions d’emboîtage ne
transmettent pas seulement un choc de la boîte au mou-
vement, mais l’amplifient. Ainsi, un mouvement emboîté
dans une montre qui encaisse un choc de 10 000 g subi
un choc de 25 000 g, c’est-à-dire amplifié d’un facteur
de 2,5.
[0004] Une solution pourrait consister à insérer un
amortisseur tel qu’un anneau élastomère entre la boîte
et le mouvement, mais ceci nécessite d’avoir un grand
volume à disposition dans la boîte.

Exposé sommaire de l’invention

[0005] L’invention a pour objectif principal de proposer
une montre ayant une résistance aux chocs améliorée.
[0006] De façon surprenante, il a été découvert que
plutôt que d’assouplir l’emboîtage en recourant à un
amortisseur, des résultats tout à fait satisfaisants pou-
vaient être obtenus en le rigidifiant.
[0007] Ainsi, l’invention a pour objet une montre à em-
boîtage rigide comprenant :

- une carrure ;
- un fond ;
- un mouvement ; et
- une bague d’emboîtage en contact avec la carrure ;

cette montre étant caractérisée en ce que

- la bague d’emboîtage présente une face circonfé-
rentielle interne dont le profil comporte au moins une
zone Z, la tangente (T) à laquelle forme un angle (α)
non nul avec l’axe (X) passant par le centre du mou-
vement et perpendiculaire au plan formé par ce
dernier ;

- le mouvement est solidaire d’une face circonféren-
tielle externe dont le profil comporte au moins une

zone Z’, la tangente (T’) à laquelle forme un angle
(α’) non nul avec ledit axe (X);

- lesdites faces circonférentielles interne et externe
étant en contact l’une avec l’autre au niveau de leurs
zones Z et Z’.

[0008] Un tel emboîtage a la particularité d’exercer à
la fois une pression radiale et une pression axiale sur le
mouvement, c’est-à-dire qu’il combine un serrage axial
(selon une direction parallèle à l’axe passant par le centre
du mouvement, perpendiculaire à ce dernier et reliant le
fond à la glace) avec un serrage radial.
[0009] Ainsi, il augmente la rigidité de l’emboîtage, ce
qui apporte en particulier les avantages suivants :

- une diminution spectaculaire, c’est-à-dire de 60%
par rapport à un emboîtage classique à brides, de
l’accélération subie par le mouvement, par exemple
lors d’un choc sur une surface dure ;

- une élimination des risques de collision entre mou-
vement et carrure lors d’un choc ;

- une élimination des éléments d’emboîtage qui cas-
sent suite à des chocs sévères (vis, vis collerettes,
brides) ; et

- une plus grande fiabilité de l’emboîtage.

[0010] Une telle solution est tout à fait inattendue car
les tentatives actuelles visant à augmenter la résistance
aux chocs de montres s’orientent vers des concepts dia-
métralement opposés, à savoir, rendre élastique la
liaison carrure-mouvement et utiliser des polymères pour
absorber l’énergie du choc.
[0011] Par ailleurs, l’invention a également trait à un
procédé d’emboîtage d’une montre selon l’invention.
[0012] Ce procédé comprend les étapes suivantes :

a) introduction du mouvement dans la carrure ;
a’) le cas échéant, mise en place d’une bague auxi-
liaire d’emboîtage autour du mouvement ;
b) mise en place de la bague d’emboîtage autour du
mouvement ; et
c) le cas échéant, mise en place d’un élément de
serrage.

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont maintenant être décrits en détail ci-dessous
dans l’exposé de divers modes de réalisation donc les
caractéristiques peuvent être combinées, sauf, bien en-
tendu, en cas d’incompatibilité technique.
[0014] Ces modes de réalisation se réfèrent aux figu-
res annexées qui représentent schématiquement :

- figure 1 : un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, en coupe ;

- figure 2 : le détail d’une bague d’emboîtage fendue
utilisé dans le premier mode de réalisation de
l’invention ;

- figure 3 : un deuxième mode de réalisation de l’in-
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vention, en coupe ;
- figure 4 : un troisième mode de réalisation de l’in-

vention, en coupe ;
- figure 5 : un dessin plus complet du mode de réali-

sation de la figure 4, en coupe ;
- figure 5bis : une vue en perspective éclatée du mode

de réalisation des figures 4 et 5 ;
- figures 6 à 10 : respectivement, un quatrième, cin-

quième, sixième, septième et huitième modes de
réalisation de l’invention, en coupe ;

- figure 11 : une variante sans élément de serrage du
mode de réalisation de la figure 10, en coupe ;

- figure 12 : une variante du mode de réalisation de la
figure 1, en coupe ;

- figure 13 : une variante du mode de réalisation de la
figure 4, en coupe ;

- figures 14, 14bis et 14ter : d’autres variantes du mo-
de de réalisation de la figure 1, en coupe ;

- figure 15 : un neuvième mode de réalisation de l’in-
vention, en coupe ;

- figure 16 : un détail du neuvième mode de réalisation
de l’invention, en coupe ;

- figure 17 : un dixième mode de réalisation de l’inven-
tion, en coupe ; et

- figure 18 : une bague auxiliaire d’emboîtage fendue
utilisée dans le dixième mode de réalisation de l’in-
vention.

Exposé détaillé de l’invention

[0015] Sur la figure 1 est représenté partiellement un
premier mode de réalisation d’une montre à emboîtage
rigide selon l’invention.
[0016] Cette montre comprend une carrure 1, un fond
amovible 2, un mouvement 3, une bague d’emboîtage 4
et un élément de serrage 5.
[0017] La bague d’emboîtage de mouvement 4 est gé-
néralement constituée d’un matériau rigide et non élas-
tomère présentant habituellement un module de Young
supérieur à 0,1 GPa et de préférence supérieur à 50 GPa.
[0018] Elle est représentée plus en détail sur la figure
2. Elle comporte de préférence une fente 6 venant inter-
rompre sa circonférence. La fente 6 permet d’améliorer
la déformation élastique de la bague, les extrémités libres
bordant la fente 6 pouvant se rapprocher l’une de l’autre
de façon à réduire le diamètre intérieur de la bague. De
plus, la fente 6 permet le passage d’un composant de
montre tel qu’une tige de remontoir. La bague d’emboî-
tage 4 comporte aussi une face circonférentielle tronco-
nique interne 8.
[0019] Par « face interne », on entend dans le présent
exposé une face tournée vers le centre de la bague, donc
du mouvement.
[0020] Le mouvement 3, dont on peut voir une partie
sur la figure 1, comporte une face circonférentielle exter-
ne 7 prévue pour être en contact avec la face circonfé-
rentielle tronconique interne 8 de la bague d’emboîtage
fendue 4.

[0021] Par « face externe », on entend dans le présent
exposé, une face opposée au centre de la bague, et donc
opposée au centre de la montre.
[0022] Sur la figure 1, l’élément de serrage 5 se pré-
sente sous la forme d’une bague en appui contre la bague
d’emboîtage fendue 4 et munie sur sa circonférence ex-
terne d’un filetage coopérant avec un taraudage appro-
prié prévu sur une face interne axiale 11 de la carrure 1.
[0023] La carrure 1 comporte une partie 9 faisant saillie
radialement vers le centre. Le mouvement 3 est en con-
tact avec une face interne 10 de la partie 9.
[0024] La vue en coupe de la figure 1 permet de voir
que la tangente T au profil rectiligne (ou génératrice) de
la face circonférentielle interne 8 de la bague d’emboî-
tage 4 forme un angle α non nul avec l’axe général de
la montre, à savoir, l’axe longitudinal X passant par le
centre du mouvement 3 et perpendiculaire au plan formé
par ce dernier.
[0025] Sur la figure 1, l’ouverture de l’angle α se trouve
du côté opposé au fond 2 de la montre, c’est-à-dire que
son sommet se situe du côté du fond 2 de la montre et
non du côté d’un couvercle ou cadran (non représenté
sur la figure) qui serait à proximité de la partie 9 de la
carrure 1.
[0026] Le mouvement 3 est solidaire d’une face cir-
conférentielle externe 7. Dans la forme d’exécution de la
figure 1, la face circonférentielle externe 7 est ménagée
directement sur le mouvement 3 lui-même, par exemple
sur la platine.
[0027] La tangente T’ au profil rectiligne de cette face
circonférentielle externe 7 forme avec l’axe X un angle α’.
[0028] Pour assurer le bon fonctionnement du systè-
me, les faces circonférentielles interne 8 et externe 7
sont en contact l’une avec l’autre en formant avec l’axe
X des angles α et α’ sensiblement identiques. Il s’ensuit
que les tangentes T et T’ se confondent sensiblement.
[0029] En variante, on peut inverser l’inclinaison des
faces circonférentielles externe 7 et interne 8, les angles
α et α’ s’ouvrent alors vers le cadran. L’assemblage/em-
boîtage peut alors se faire par le cadran, le réhaut pou-
vant servir d’élément de serrage.
[0030] Une autre alternative est de faire coopérer l’élé-
ment de serrage 5 avec le mouvement 3, le déplacement
de l’élément de serrage étant alors directement appliqué
sur le mouvement. Une variante supplémentaire consiste
à solidariser la bague d’emboîtage directement à la car-
rure, par exemple en réalisant une face circonférentielle
interne de carrure présentant un profil tronconique.
[0031] Les angles α et α’ sont généralement d’au
moins 5 degrés, sinon il est difficile d’extraire le mouve-
ment lors du démontage à cause du frottement et de
l’adhérence.
[0032] Ils sont d’au plus 45 degrés, sinon l’efficacité
du serrage axial diminue car il faut un grand déplacement
vertical pour provoquer un faible serrage radial.
[0033] De préférence, les angles α et α’ sont compris
entre 15 et 25 degrés.
[0034] Ainsi, comme on peut le comprendre aisément
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en regardant la figure 1, en faisant tourner la bague filetée
5 dans le sens approprié, on provoque le déplacement
de celle-ci vers le haut sur la figure, c’est-à-dire vers la
bague 4. Cette dernière se déplace alors à son tour vers
le haut et se rapproche de la face interne 10 de la partie
de carrure 9.
[0035] Ce serrage de la bague 4 a deux effets, grâce
à la coopération des profils tronconiques conjugués de
la bague d’emboîtage 4 et du mouvement 3. Il produit,
d’une part, une compression radiale du mouvement 3,
facilitée par l’existence de la fente 6 de la bague, et,
d’autre part, une compression axiale du mouvement 3
qui plaque ce dernier contre la partie saillante 9 de la
carrure 1.
[0036] Sur la figure 3 est représenté un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention.
[0037] Dans ce mode de réalisation, le mouvement
3bis est toujours solidaire d’une face circonférentielle
tronconique externe 13. Cependant, cette solidarité ne
se traduit plus par la présence de la face circonférentielle
tronconique externe 13 sur le mouvement 3bis lui-même,
mais par l’interposition d’une bague auxiliaire d’emboî-
tage 12 qui est elle-même solidaire du mouvement 3bis.
[0038] Cette bague auxiliaire d’emboîtage de mouve-
ment 12 est généralement constituée d’un matériau rigi-
de et non élastomère présentant habituellement un mo-
dule de Young supérieur à 0,1 GPa et de préférence
supérieur à 50 GPa.
[0039] La circonférence de la bague auxiliaire d’em-
boîtage 12 est de préférence interrompue par une fente
(non visible sur la figure 3 mais visible sur la figure 18).
[0040] De préférence, la fente de la bague auxiliaire
d’emboîtage 12 est orientée de manière à être alignée
avec la fente 6 de la bague d’emboîtage 4, afin que les
deux fentes forment un passage pour une tige de remon-
toir.
[0041] De plus, dans ce mode de réalisation, le mou-
vement 3bis présente sur sa périphérie un épaulement
15 prévu pour venir en butée contre un épaulement 14
prévu sur une face circonférentielle interne de la bague
auxiliaire d’emboîtage 12.
[0042] Ainsi, lorsque la bague filetée 5 est vissée, elle
appuie sur la bague d’emboîtage 4, laquelle pousse la
bague auxiliaire d’emboîtage 12 vers le centre de la mon-
tre. Grâce au contact axial entre la bague auxiliaire d’em-
boîtage 12, et le pourtour du mouvement 3bis, celui-ci
est comprimé vers le centre, sur toute sa périphérie.
[0043] De plus, le vissage de la bague filetée 5 entraîne
le déplacement des bagues d’emboîtage 4 et 12 vers le
haut sur la figure et, grâce au contact entre l’épaulement
14 de la bague auxiliaire d’emboîtage 12 et l’épaulement
15 du mouvement 3bis, ce dernier est comprimé contre
la face interne 10 de la partie 9 de la carrure 1.
[0044] Sur la figure 4 est représenté un troisième mode
de réalisation de l’invention. La seule différence entre ce
mode de réalisation et le deuxième est qu’un couvercle
16 est interposé entre le mouvement 3bis et la partie 9
de la carrure 1.

[0045] Ce couvercle 16 comporte de préférence un
plot (non représenté) qui s’engage dans un cran prévu
dans la carrure 1 en vue d’empêcher la rotation du cou-
vercle 16. Le mouvement 3bis étant vissé sur le couver-
cle, le plot garantit aussi l’orientation de ce mouvement
par rapport à la carrure 1.
[0046] La figure 5 est une représentation plus complè-
te de la montre selon la figure 4. Le couvercle 16 peut
être, par exemple, un cadran, un écran pour diminuer
l’effet du champ magnétique sur le mouvement, ou un
cercle de calendrier. La figure 5 montre en outre un joint
annulaire 33 disposé entre le fond 2 et la bague filetée
5, qui permet d’éviter le dévissage de la bague filetée.
[0047] La figure 5bis est une vue en perspective écla-
tée d’une montre selon la figure 5.
[0048] La figure 6 représente un quatrième mode de
réalisation de l’invention.
[0049] Le concept de l’invention est matérialisé ici sous
une autre forme, à savoir que la coopération entre les
deux profils coniques conjugués tête-bêche des modes
de réalisation des figures 1, 3, 4 et 5 est remplacée par
une coopération entre deux parties arrondies qui sont
tournées l’une vers l’autre et en contact l’une avec l’autre.
[0050] Ces parties arrondies constituent des faces cir-
conférentielles interne et externe. Elles peuvent être en
forme d’arc de cercle, d’arc d’ellipse, ou de toute autre
courbe jugée adaptée par l’homme du métier.
[0051] Ainsi, comme on peut le voir sur la figure 6, la
bague d’emboîtage 4bis présente une section axiale for-
mée de deux parties 17 sensiblement en forme de quart
de disque, dont une seule est visible sur la figure, l’autre
pouvant être imaginée par symétrie par rapport à l’axe X.
[0052] Une bague auxiliaire d’emboîtage 12bis, qui
peut présenter sensiblement la même forme que la ba-
gue d’emboîtage 4bis, est en contact avec la partie ar-
rondie 17 de cette dernière par sa partie arrondie 18.
[0053] Les bagues 4bis et 12bis sont fendues dans ce
mode de réalisation. Bien que l’on puisse concevoir qu’el-
les aient le même diamètre intérieur, ce qui ne les em-
pêcherait pas de coopérer du fait qu’elles sont fendues,
de préférence, le diamètre intérieur de la bague 4bis est
supérieur à celui de la bague 12bis.
[0054] La bague 4bis est disposée dans un coin formé
par la bague filetée 5 et la face interne axiale 11 de la
carrure 1. Les deux faces non arrondies 22 et 23 de la
bague 4bis prennent appui respectivement sur la bague
filetée 5 et sur la face interne axiale 11 de la carrure 1.
[0055] La bague 12bis est disposée dans un coin du
mouvement 3ter, ce coin étant formé par un épaulement
15bis et une face circonférentielle externe axiale 21. Les
deux faces non arrondies 19 et 20 de la bague 12bis
prennent appui respectivement sur l’épaulement 15bis
du mouvement 3ter et sur la face circonférentielle axiale
21 du mouvement 3ter.
[0056] Les bagues 4bis et 12bis sont décalées l’une
par rapport à l’autre le long de l’axe X. Lors du serrage
de la bague filetée 5, celle-ci se déplace suivant la flèche
F et pousse la bague 4bis également dans le sens de la
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flèche F. La partie arrondie 17 de la bague 4bis glisse
alors sur la partie arrondie 18 de la bague 12bis, forçant
cette dernière à se mouvoir à la fois vers son centre et
vers la partie 9 de la carrure 1. La partie arrondie de la
bague auxiliaire peut également être directement inté-
grée à la platine du mouvement, de façon analogue au
mode de réalisation de la figure 1.
[0057] Sur la figure 7 est représenté un cinquième mo-
de de réalisation qui est une simple variante du mode de
réalisation de la figure 6. Ici, les bagues 4ter et 12ter
jouent respectivement le même rôle que les bagues 4bis
et 12bis sur la figure 6, mais elles sont totalement arron-
dies, c’est-à-dire qu’elles présentent une forme torique.
[0058] Sur la figure 8 est représenté un sixième mode
de réalisation de l’invention. Ce mode de réalisation pré-
sente deux différences majeures par rapport à celui de
la figure 3 : la bague d’emboîtage auxiliaire 12ter com-
porte un prolongement axial dont la face circonférentielle
axiale externe 24 est filetée. L’élément de serrage est
toujours une bague filetée 5bis mais son filetage est
maintenant intérieur. Il s’agit donc d’un taraudage coo-
pérant avec le filetage de la bague 12ter. La face interne
11 de la carrure 1 n’a ainsi plus besoin d’être taraudée.
[0059] Un couvercle 16 (par exemple un cadran ou
écran) est interposé entre le mouvement 3bis et la partie
saillante 9 de la carrure 1.
[0060] La bague filetée 5bis doit ici être vissée pour
que la bague 4 se déplace dans le sens de la flèche F.
Elle assure un serrage radial, le serrage axial étant réa-
lisé par frottement entre le mouvement et la bague.
[0061] Sur la figure 9 est représenté un septième mode
de réalisation de l’invention.
[0062] Ce mode de réalisation présente une différence
majeure par rapport à celui de la figure 4. L’élément de
serrage est ici un élément élastique 5ter, tel qu’un ressort,
prenant appui sur le fond 2 de la boîte de montre.
[0063] Sur la figure 10 est représenté un huitième mo-
de de réalisation de l’invention.
[0064] Dans ce mode de réalisation, qui est proche de
celui de la figure 3, la bague auxiliaire d’emboîtage fen-
due 12quater comporte, outre l’épaulement 14 similaire
à celui de la bague 12 de la figure 3, un épaulement
auxiliaire 25.
[0065] L’épaulement 14 et l’épaulement auxiliaire 25
forment ainsi une gorge dans laquelle est reçue la partie
26 du mouvement 3bis qui a le diamètre le plus important.
La partie 26 est insérée dans cette gorge avec un ajus-
tement serré de sorte que lorsque la bague filetée 5 est
vissée, la bague 12quater entraîne solidairement le mou-
vement 3bis dans le sens axial et le comprime solidaire-
ment dans le sens radial. Le serrage axial est réalisé par
le frottement entre la bague 12quater et la partie 26. Le
mouvement peut être inséré dans la gorge de la bague
soit en déformant la bague fendue, soit en ménageant
un système d’insertion par baïonnette.
[0066] Sur la figure 11 est représentée une variante
sans élément de serrage du mode de réalisation de la
figure 10 dans laquelle le fond 2 fait office d’élément de

serrage. Dans une configuration similaire, la bague ex-
terne pourrait être filetée sur son pourtour externe et ser-
vir d’élément de serrage.
[0067] Sur la figure 12 est représentée une variante
du mode de réalisation de la figure 1 dans laquelle le
mouvement 41 présente une face circonférentielle exter-
ne incurvée 18bis et la bague d’emboîtage 4ter présente
une forme torique.
[0068] Sur la figure 13 est représentée une variante
du mode de réalisation de la figure 4 avec une bague
d’emboîtage 4ter présentant une forme torique.
[0069] Sur la figure 14 est représentée une autre va-
riante du mode de réalisation de la figure 1 dans laquelle
le mouvement 41 présente une face circonférentielle ex-
terne incurvée.
[0070] Sur la figure 14bis est représentée une autre
variante du mode de réalisation de la figure 1 dans la-
quelle la bague d’emboîtage 42 présente une face cir-
conférentielle interne incurvée.
[0071] Sur la figure 14ter est représentée une autre
variante du mode de réalisation de la figure 1 dans la-
quelle le mouvement 41 et la bague d’emboîtage 42 pré-
sentent, respectivement, une face circonférentielle ex-
terne et une face circonférentielle interne incurvées.
[0072] Comme cela ressort des figures 12, 13, 14,
14bis et 14 ter, on retrouve toujours les caractéristiques
communes suivantes :

- la bague d’emboîtage présente une face circonfé-
rentielle interne dont le profil, tel qu’on le voit en cou-
pe longitudinale suivant l’axe X, comporte au moins
une zone Z (non désignée), la tangente T à laquelle
forme avec l’axe X un angle α non nul ;

- le mouvement est solidaire d’une face circonféren-
tielle externe qui se situe soit sur le mouvement lui-
même, soit sur une bague auxiliaire d’emboîtage el-
le-même solidaire du mouvement, le profil de cette
face circonférentielle externe, tel qu’on le voit en cou-
pe longitudinale suivant l’axe X, comporte au moins
une zone Z’(non désignée), la tangente T’ à laquelle
forme avec l’axe X un angle α’ non nul ;

- les faces circonférentielles interne et externe sont
en contact l’une avec l’autre par l’intermédiaire de
leurs zones Z et Z’, les tangentes T et T’ à ces zones
se confondant, c’est-à-dire que les angles respectifs
α et α’ qu’elles forment avec l’axe X sont dans le cas
idéal identiques, ou du moins proches.

[0073] Comme on peut le voir sur les figures 12, 14,
14bis et 14ter, les zones Z et Z’ peuvent se réduire sen-
siblement à un point, alors que dans le mode de réalisa-
tion de la figure 1, notamment, elles s’étendent sur l’en-
semble des profils respectifs des faces circonférentielles
interne et externe.
[0074] En d’autres termes, dans le cas des les figures
12, 14, 14bis et 14ter, les angles α et α’ varient en fonction
du serrage et de la position des zones Z et Z’. De plus,
les surfaces de contact peuvent être prévues avant l’as-
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semblage avec des tangentes formant un angle α diffé-
rent de α’, de façon à tenir compte d’une éventuelle dé-
formation à l’assemblage.
[0075] Sur les figures 15 et 16 est représenté un neu-
vième mode de réalisation, qui est proche de celui de la
figure 4.
[0076] La bague auxiliaire d’emboîtage 27 comporte
une extension axiale 28 située dans ce cas du côté op-
posé axialement au cadran et munie, sur toute la circon-
férence de sa face axiale interne, d’une gorge 29.
[0077] La bague filetée 5 a ici un diamètre intérieur
suffisamment grand pour recevoir l’extension axiale 28.
[0078] Comme on le voit mieux sur la figure 16, la gor-
ge 29 a pour fonction d’accueillir la lèvre externe 32 d’une
masse de module de remontage automatique et d’en li-
miter le déplacement lors d’un choc. Les faces radiales
d’extrémité 30 et 31 de la gorge 29 servent en effet de
butées à la lèvre externe 32 de la masse. Ceci a l’avan-
tage d’empêcher la déformation plastique du support de
masse et élimine le risque de marquage des ponts, de
la platine et du fond 2.
[0079] De préférence, un joint anti-dévissage 33 (visi-
ble également sur la figure 5) est prévu pour éviter le
dévissage de la bague filetée 5.
[0080] Sur la figure 17 est représenté un dixième mode
de réalisation qui est une variante de celui sans couvercle
de la figure 10.
[0081] Dans le but de réduire le nombre de pièces de
la montre, il est prévu une bague auxiliaire d’emboîtage
fendue 35 reprenant les différentes fonctions du couver-
cle (interface avec la carrure, indexation du mouvement
et butée axiale).
[0082] La bague auxiliaire d’emboîtage fendue 35 est
visible sur la figure 18 où elle a été retournée par rapport
à sa position sur la figure 17.
[0083] Des pattes 36 sont prévues autour de la fente
37 afin d’assurer l’indexation du mouvement. En varian-
te, elles peuvent être remplacées par une goupille chas-
sée dans la carrure et qui coopère au moins avec la ba-
gue auxiliaire d’emboîtage fendue 35.
[0084] Un alésage 38 visible sur la figure 17 a été mé-
nagé du côté opposé à la bague filetée 5 pour recevoir
un cadran.
[0085] Le maintien de cette bague durant l’assembla-
ge est garanti par les vis de fixation 39 reçues dans une
rainure 40 et qui n’ont plus de fonction active de maintien
du mouvement une fois l’emboîtage réalisé.
[0086] L’emboîtage comprend donc la bague d’emboî-
tage fendue 4, la bague auxiliaire d’emboîtage fendue
35, la bague filetée 5 et un joint anti-dévissage 33.
[0087] Le maintien axial du mouvement est assuré par
le serrage axial et par frottement.
[0088] Cette variante permet de supprimer le couver-
cle, qui est une pièce volumineuse et soumise à des con-
traintes esthétiques sévères, ainsi que le plot anti-rota-
tion à souder au couvercle.

Procédé d’emboîtage

[0089] L’emboîtage du mouvement d’une montre se-
lon le premier mode de réalisation de l’invention, com-
prend en particulier les étapes successives suivantes :

a) introduction du mouvement dans la carrure ;
b) mise en place de la bague d’emboîtage éventuel-
lement fendue autour du mouvement ; et
c) le cas échéant, mise en place de l’élément de
serrage.

[0090] En variante, les étapes a) et b) peuvent être
inversées.
[0091] L’emboîtage du mouvement d’une montre sui-
vant les autres modes de réalisation comprend en outre
entre les étapes a) et b), une étape a’) de mise en place
de la bague auxiliaire d’emboîtage éventuellement fen-
due autour du mouvement.
[0092] Dans le cas du mode de réalisation des figures
15 et 16, dans lequel la gorge 29 fournit des butées pour
la masse oscillante, le procédé peut comprendre en outre
une étape d’insertion de celle-ci dans la gorge 29 puis
une étape où elle est solidarisée au mouvement de façon
connue.

Revendications

1. Montre à emboîtage rigide comprenant :

- une carrure (1);
- un fond (2);
- un mouvement (3, 3bis, 3ter, 41); et
- une bague d’emboîtage (4, 4bis, 4ter, 42) en
contact avec la carrure (1);

caractérisée en ce que

- la bague d’emboîtage (4, 4bis, 4ter, 42) pré-
sente une face circonférentielle interne (8,17)
dont le profil comporte au moins une zone Z, la
tangente (T) à laquelle forme un angle (α) non
nul avec l’axe (X) passant par le centre du mou-
vement (3) et perpendiculaire au plan formé par
ce dernier ;
- le mouvement (3) est solidaire d’une face cir-
conférentielle externe (7, 13, 18, 18bis) dont le
profil comporte au moins une zone Z’, la tangen-
te (T’) à laquelle forme un angle (α’) non nul
avec ledit axe (X);
- lesdites faces circonférentielles interne (8,17)
et externe (7, 13, 18, 18bis) étant en contact
l’une avec l’autre au niveau de leurs zones Z et
Z’ .

2. Montre selon la revendication 1, dans laquelle les
angles (α) et (α’) sont sensiblement identiques.
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3. Montre selon la revendication 1 ou la revendication
2, dans laquelle les angles (α) et (α’) sont compris
entre 5 et 45 degrés.

4. Montre selon la revendication 3, dans laquelle les
angles (α) et (α’) sont compris entre 15 et 25 degrés.

5. Montre selon l’une des revendications 1 à 4, dans
laquelle la bague d’emboîtage (4, 4bis, 4ter, 42) pré-
sente une fente (6).

6. Montre selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle la face circonférentielle externe (7) solidaire
au mouvement (3,41) se situe sur la platine de ce
dernier.

7. Montre selon l’une des revendications 1 à 5, com-
prenant en outre une bague auxiliaire d’emboîtage
(12, 12bis, 12ter, 27, 35) solidaire du mouvement
(3bis, 3ter) et sur laquelle se trouve ladite face cir-
conférentielle externe (13,18).

8. Montre selon la revendication 7, dans laquelle la ba-
gue auxiliaire d’emboîtage (12, 12bis, 12ter, 27, 35)
est fendue.

9. Montre selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle la face circonférentielle interne (8) de la ba-
gue d’emboîtage (4) est tronconique.

10. Montre selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle la face circonférentielle interne (17) de la
bague d’emboîtage (4bis, 4ter, 42) est arrondie ou
incurvée.

11. Montre selon l’une des revendications 1 à 9, dans
laquelle la face circonférentielle externe (7,13) soli-
daire du mouvement (3, 3bis) est tronconique.

12. Montre selon l’une des revendications 1 à 9, dans
laquelle la face circonférentielle externe (18, 18bis)
solidaire du mouvement (3ter,41) est arrondie ou in-
curvée.

13. Montre selon l’une des revendications 7 et 8, dans
laquelle la bague d’emboîtage (4ter) et la bague
auxiliaire d’emboîtage (12ter) ont une forme torique.

14. Montre selon l’une des revendications 1 à 13, com-
prenant en outre un élément de serrage (5, 5bis) se
présentant sous la forme d’une bague filetée ou ta-
raudée.

15. Montre selon la revendication 14, comprenant en
outre un joint anti-dévissage (33) en contact avec
l’élément de serrage (5, 5bis).

16. Montre selon l’une des revendications 1 à 15,

exempte de couvercle et dans laquelle le mouve-
ment (3, 3bis, 3ter, 41) est en contact avec la carrure
(1).

17. Montre selon l’une des revendications 1 à 16, com-
prenant en outre un couvercle (16), le mouvement
(3bis) étant en contact avec ce couvercle (16).

18. Procédé d’emboîtage d’un mouvement de montre
selon l’une des revendications 1 à 17 dans une car-
rure (1), comprenant les étapes suivantes :

a) introduction du mouvement (3, 3bis, 3ter, 41)
dans la carrure (1) ;
a’) le cas échéant, mise en place d’une bague
auxiliaire d’emboîtage (12, 12bis, 12ter, 27, 35)
autour du mouvement (3bis, 3ter) ;
b) mise en place de la bague d’emboîtage (4,
4bis, 4ter, 42) autour du mouvement (3, 3bis,
3ter, 41) ; et
c) le cas échéant, mise en place d’un élément
de serrage (5, 5bis, 5ter).
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